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I – Contexte

La société CCB Greentech projette l’exploitation à Beaurepaire d’un site de fabrication de béton de bois. Cette
technologie innovante a été créée en 2006 par M. François Cochet. La fabrication des panneaux est réalisée
par moulage à froid dans des cadres. Le matériau moulé est issu du mélange de bois de scierie / bois de tritu-
ration, d’eau et de liant minéral. Aujourd’hui, cette technologie a fait l’objet de plusieurs approbation du Centre
scientifique et technique du bâtiment (CSTB). Le projet comprend outre une production sur place, une fabrica-
tion du matériau de moulage (granulats de bois) pour une expédition vers des préfabricants spécialisés de
murs, dalles,… tels que les sociétés Spurgin et Préfa du léman.

II – Visite d’inspection : principaux constats

Il a été constaté que sur le site plusieurs infrastructures sont présentes comme celles nécessaires à l’écor-
chage, au broyage du bois et 2 silos de stockage.

À l’issue de la présentation qu’il a réalisée, l’exploitant a conclu que le projet relève :
- du régime de l’enregistrement pour la rubrique n°2410 (travail du bois),
- de la déclaration pour la rubrique n°2225 (fabrication de béton par procédé mécanique)
- du régime déclaratif ou du régime de l’enregistrement pour la rubrique 1532 (stockage de bois) du fait que le
volume de stockage n’est pas à ce jour définitivement arrêté.

Sur la base de cette présentation, il ressort que le pétitionnaire doit déposer pour les rubriques concernées un
dossier d’enregistrement dans les formes prévues par les articles R.512-46-1 à R.512-46-7 du Code de l’envi-
ronnement.

L’inspection précise que le régime de classement de chaque rubrique devra être justifié et argumenté avec a
minima une description des installations et la somme des puissances associées. Si les activités projetées re-
lèvent effectivement du régime de l’enregistrement, l’inspection attire l’attention du pétitionnaire sur le fait que
cette procédure prévoit qu’un état de conformité à chacune des prescriptions du ou des arrêtés ministériels
concernés doit être fourni. En particulier, lors de la visite du bâtiment, il a été constaté que le bâtiment abritant
l’installation de travail du bois ne répond pas en l’état à certaines prescriptions dont a minima les caractéris-
tiques relatives aux dispositions constructives (comportement au feu, désenfumage,...- section 2 de l'arrêté du
2 septembre 2014), la protection contre la foudre (Analyse risque foudre et étude technique - Article 18 de l'ar-
rêté du 2 septembre 2014) ainsi que la mise en œuvre de dispositions pour limiter le bruit accompagnées de
leur efficacité. Compte tenu de la proximité d’une habitation (située à environ 100 m de l’installation) et le type
d’activité, le dossier de demande devra comporter une étude acoustique permettant de valider les dispositions
mises en œuvre. Les activités soumises à déclaration devront être déclarées et les prescriptions générales ap-
plicables respectées.

II – Conclusion-Proposition

D’après les éléments présentés par le pétitionnaire, le projet relèverait a minima du régime de l’enregistrement.
Pour les rubriques concernées, le pétitionnaire doit réaliser une demande d’enregistrement dans les formes
prévues par les articles R.512-46-1 à R.512-46-7 du Code de l’environnement. De la visite du site, il ressort
d’ores et déjà que le pétitionnaire doit apporter des modifications à son projet pour le rendre conforme à l’arrêté
ministériel du 2 septembre 2014. Pour les activités relevant du régime déclaratif, une déclaration devra être
réalisée et les arrêtés ministériels associés devront être respectées.
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